
FDVA  :  un  appel  à  projets
pour  soutenir  les
expérimentations  des
associations
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Le gouvernement, via le fonds pour le développement de la vie
associative (FDVA), souhaite accompagner les associations dans
leurs réflexions sur l’émergence de nouveaux besoins sociaux
et sur les meilleures façons d’y répondre.

À ce titre, les associations nationales peuvent demander le
financement,  à  hauteur  de  200  000  €,  d’études  et
d’expérimentations  contribuant  au  développement  de  la  vie
associative  dans  une  perspective  d’innovation  sociale.  Ce
financement  est  accordé  pour  4  années  maximum  de  2024  à
fin 2027.

Les sujets d’études et d’expérimentations proposés par les
associations  doivent  porter  sur  un  ou  plusieurs  enjeux
transversaux de développement d’un secteur associatif ou, plus
globalement,  du  monde  associatif.  En  outre,  ils  doivent
identifier un ou plusieurs objectifs de développement durable.

En pratique : les associations doivent déposer leur dossier,
via le téléservice Le Compte Asso (fiche n° 3803 « FDVA-sous
dispositif pluriannuel »), au plus tard le 23 juin 2024.
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